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où :

105. Le dimensionnement du dispositif de contrôle 
des débits pour la réduction des matières en suspension, 
dans le cas d’un type orifice ou plaque orifice, est établi 
par l’équation 4-7.

où :

106. Le parcours de l’eau emprunté dans le système 
de rétention sec par au moins 80 % du volume de ruissel
lement à traiter doit avoir un ratio minimal de la largeur 
sur la longueur du chemin d’écoulement de 3 pour 1, ou 
un ratio minimal du chemin d’écoulement sur la longueur 
de l’ouvrage de 3 pour 1. 

Un chemin d’écoulement est le parcours effectué par les 
eaux entre un point d’entrée d’eau dans un ouvrage de ges
tion des eaux pluviales et le point de sortie de cet ouvrage. 

107. Le ratio des longueurs du chemin d’écoulement 
le plus court et du chemin d’écoulement le plus long doit 
être d’au moins 0,7, sauf si moins de 20 % des surfaces 
drainées vers le système de rétention sec se drainent par 
le chemin d’écoulement le plus court. 

108. Si un chenal d’écoulement pour faible débit est 
aménagé au fond du bassin, il ne doit pas être recouvert 
de béton ou d’asphalte.

109. Le volume pour l’accumulation des sédiments 
prévu dans la zone d’accumulation des eaux et des sédi
ments doit correspondre au moins à la plus petite des 
valeurs suivantes, indépendamment des volumes calcu
lés pour la cellule de prétraitement et le microbassin, le 
cas échéant : 

1° 20 % du volume de ruissellement à traiter;

2° le volume établi par l’équation 4-8.




